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Communiqué sur l’expérimentation ANDJARO : 

Non à la gestion du remplacement par une start-up privée !  
 
Les titulaires mobiles ZIL et Brigade de la Somme ont reçu sur leur boîte mail professionnelle un courrier du 

DASEN que vous trouverez en PJ. 

 

Celui-ci concerne une expérimentation menée dans le département de la Somme sur l’organisation du 

remplacement du 1er septembre 2021 au 31 décembre 2021. Cette « meilleure » gestion devrait être encadrée 

par une start-up privée et s’appelle « la solution ANDJARO ». 

 

D’après l’IA DASEN, « cette expérimentation vise à rendre plus agile la gestion du remplacement dans le 

1er degré, enjeu fort de l’institution qui garantit la continuité pédagogique.  Comme vous le savez, la gestion 

du remplacement fait intervenir de multiples acteurs avec une obligation de résultat dans des délais très 

resserrés ».  

 

Il ajoute et conclut : « la solution ANDJERO a pour objectifs d’offrir davantage de visibilité sur le 

remplacement, de décloisonner l’information et par conséquent de rendre plus fluide la communication entre 

tous les acteurs ». 

 

- A aucun moment il n’est fait allusion à une augmentation des moyens de remplacement par une e 

recrutement sur la liste complémentaire, comme le SNUDI - FO le demande depuis le début de la 

pandémie ! 

- L’efficacité des services de l’administration sur la gestion des remplacements est remise en cause. 

Rappelons à ce propos qu’une seule personne est réellement dédiée à cette tâche dans les services de 

la DPE ! Son poste ainsi que ceux des de secrétaires de circonscription ne sont-ils pas menacés ? 

- Il est sous-entendu que les acteurs du remplacement, les titulaires mobiles, ne sont pas utilisés de 

façon optimisée et que leur « rendement » laisserait donc à désirer. 

- On confierait à une entreprise privée parisienne une mission de service public pour externaliser cette 

activité. C’est vendre à la découpe une partie d’un service public. C’est inadmissible !  

- Et pour couronner le tout, au cours d’une visioconférence à laquelle étaient « invités » les titulaires 

mobiles, le secrétaire général de la DSDEN et le gestionnaire de cette start-up, ont bien confirmé 

que pendant cette expérimentation menée de septembre à décembre 2021, les titulaires mobiles 

seraient informés de leurs missions de remplacement par réception d’un mail sur leur boîte 

professionnelle ou d’un SMS sur leur portable personnel !  

 

Il a certes été dit que l’acceptation de cette expérimentation se ferait sur la base du volontariat, mais nous 

savons que la hiérarchie sait utiliser les techniques les plus persuasives pour convaincre ses subordonnés 

d’accepter ce qu’elle veut mettre en place.   

 

Nous invitons les titulaires mobiles ZIL et Brigade à nous faire part de leur réaction sur ce processus sans 

précédent, dont l’efficacité réelle resterait à prouver et qui n’a sans doute pour unique but de confier un pan 

de l’Education Nationale à une entreprise privée, avec toutes les conséquences en termes de conditions de 

travail et de menace d’emploi pour les personnels administratifs que cela suppose. Le syndicat sera très 

vigilant sur l’évolution de ce dossier.  

 

Force Ouvrière s’est toujours prononcée pour dire : 

- Non à la privatisation du service public ; 

- Maintien de tous les emplois et recrutement des personnels nécessaires dans le cadre du statut ; 

- Recrutement de remplaçants en nombre pour mettre un coup d’arrêt à la pénurie de remplaçants ;  

- Respect du statut et amélioration des conditions de travail des agents. 

 

Pour le SNUDI-FO 

Le secrétaire départemental 

Stéphane BREFORT26,  
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